
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

07 février 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 07 février à 18h30, le CONSEIL MUNICIPAL de la Commune de 

SAINT-ALBAN-LES-EAUX, dûment convoqué en session ordinaire, s’est réuni salle du conseil, 

sous la présidence de M. Pierre DEVEDEUX, Maire. 

 

Date de la convocation 31/01/2025 

 

Présents : 

 

 BILLAUD Bernadette -  BRUN Jean-Jacques - COMBE Marcel - DEPAUX-BRON Marie-Thérèse - 

DEVAUX Françoise - CONVERT Georges -   DEVEDEUX Pierre - DURANTET Nadine - 

MONCORGER Didier - PIQUET David - PELISSON Gérard   

 

Absents excusés :  
ARBONA JOY Loïc donne pouvoir à PIQUET David 

CASTIER Géraldine donne pouvoir à PELISSON Gérard 

 

Secrétaire de séance : CONVERT Georges 

                     

Approbation du compte rendu du 27/12/ 2024. 

 

1) Délibération approuvant le plan de formation inter-collectivité de la Loire 2025-
2027  et Délibération approuvant le règlement de formation. 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que : 
 
La formation est un levier dans l’accompagnement des agents afin de maintenir et 
développer leurs compétences. Elle favorise leur adaptation aux évolutions des missions de 
service public et leur propre évolution professionnelle. Le plan de formation identifie et 
recense les besoins en formation de la collectivité et des agents. 
 
Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de la 
fonction publique territoriale, qu’il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit 
leur statut : titulaire, stagiaire et contractuel. 
 
La formation est un outil de gestion des ressources humaines qui permet, parallèlement et 
complémentairement au recrutement, à la mobilité, à la gestion des carrières et à 
l’évaluation, d’acquérir, maintenir, développer des compétences nécessaires à la réalisation 
des missions de service public. Elle contribue à la qualité du service rendu à l’usager et, en 
ce sens, la formation est un levier pour le développement des compétences ; 
 
L’article L423-3 du CGFP précise l’obligation faite aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics, d’établir un plan de formation annuel ou pluriannuel qui recense les 
actions de formation prévues pour les agents de la collectivité. 
 
L'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité territoriale et 
de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être 
acteur de son parcours de formation, tout au long de sa carrière. 
 
Le CDG42 a rédigé un plan de formation mutualisé sur la base du recensement établi par le 
CNFPT auprès des collectivités de la Loire de moins de 50 agents, permettant ainsi de se 
regrouper par territoire pour l’analyse des besoins de formation et l’expression des 
demandes. La réponse formation sera ainsi adaptée, locale, efficace, compte-tenu des 
effectifs et des moyens. 
 
Ce plan de formation mutualisé s’appliquera au cours sur les années 2025, 2026, 2027. Il 
sera prévu un recensement annuel des besoins de formation par territoire lors des réunions 
proposées par le CDG42 en partenariat avec le CNFPT.  
 



Ce plan de formation mutualisé a été présenté pour avis au Comité Sociale Territorial en 
date du 21 novembre 2024. 
 
Les axes du plan de formation mutualisé sont les suivants :  
 Axe 1 : S’informer pour actualiser ses connaissances 
 Axe 2 : Se professionnaliser et se perfectionner dans son cœur de métier 
 Axe 3 : Prévenir les situations à risques et être acteur de la santé et sécurité au travail 
 Axe 4 : Permettre et inciter les agents à être acteurs de leurs parcours professionnels 
 Axe 5 : Intégrer le développement durable dans les pratiques professionnelles 

Après débats, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité de : 

1. Approuver le plan de formation mutualisé (PFM 2025/27) tel que présenté et annexé à la 
présente délibération, 

2. Approuver le règlement de formation qui définit les modalités pratiques d’exercice de la 
formation, de prise en charge des frais de déplacement et de la gestion des formations à 
titre personnel ainsi que le budget prévu pour leur financement.  

 
Pour : 13  Contre : 0  Abstention : 0 
 

2) Délibération protection sociale complémentaire : mandatement du CDG 42 afin 
de conclure une convention de participation dans le domaine de la santé. 

 
M. le Maire  expose : 
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale 
complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 
1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des employeurs 
publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents. 
 
L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 
 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, prévoit une participation mensuelle minimale des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque 
agent, des garanties de protection sociale complémentaire. 
 

- Au titre des risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à 
la maternité, désignés sous la dénomination de risque « santé » ; La participation 
mensuelle des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement, pour chaque agent, ne peut être inférieure à la moitié d’un montant de 
référence, fixé à 30 euros. 

 
- Au titre des risques d’incapacité de travail, des risques d’invalidité et le cas échéant, 

liés au décès, désignés sous la dénomination de risque « Prévoyance » ; La 
participation mensuelle des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l’article 1er ne peut être 
inférieure à 20 % du montant de référence, fixé à 35 euros 

 
Le montant accordé par la collectivité/l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la 
composition familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social. 
 
Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un 
label a été délivré, soit au titre d’une convention de participation. 
 
La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure 
avec un des organismes mentionné au I de l’article 88-2 une convention de participation 
dans les conditions prévues au II du même article ». 



 
La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure 
de mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-
1474 du 8 novembre 2011. 
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire (CDG42) a décidé de 
mener, pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure de mise en 
concurrence afin de choisir un organisme compétent et conclure avec celui-ci, à compter du 
1er janvier 2026 et pour une durée de 6 ans, une convention de participation sur le risque 
« santé »  
 
A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité/l’établissement conserve l’entière 
liberté d’adhérer à cette convention de participation, en fonction des tarifs et garanties 
proposés. L’adhésion à de tels contrats se fera, au terme de l’article 25 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984, par délibération et après signature d’une convention avec le CDG42. 
 
Le montant de la participation que la collectivité/l’établissement versera aux agents sera 
précisé à la signature de la convention, à l’issue du dialogue social qui a été engagé et après 
avis du comité social territorial du CDG42. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
et notamment son article 22 bis, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment ses articles 25 et 33, 
 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection 
sociale complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de 
prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière 
obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une 
convention de participation) souscrits par leurs agents. 
 
VU la délibération du CDG42 en date du 11 décembre 2024 approuvant le lancement d’une 
démarche visant à conclure une convention de participation sur le risque « Santé » pour les 
employeurs territoriaux qui le souhaitent,  
 
VU l’avis du comité social territorial du CDG42 du 12 décembre 2024, 
 
Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de 
leur protection sociale complémentaire, 
 
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour 
participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de 
telles conventions au CDG42 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 
 
Le Conseil municipal : 
 
Article 1 : souhaite s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une 
participation financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une 
convention de participation pour le risque « Santé ». 
 



Article 2 : mandate le CDG42 afin de mener pour son compte la procédure de mise en 
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque 
« Santé»  
 
Article 3 : mandate le CDG42 pour qu’il sollicite les régimes de retraite afin d’obtenir des 
statistiques relatives à la population retraitée  qui sont « … les données non nominatives 
relatives au sexe, à l’âge et au niveau moyen des pensions… ». 
 
Article 4 : s’engage à communiquer au CDG42 les caractéristiques quantitatives et 

qualitatives de la population en cause.  

Article 5 : prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra 
qu’à l’issue de la procédure menée par le CDG42 par délibération et après convention avec 
le CDG42, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la 
collectivité aura la faculté de ne pas signer la convention de participation souscrite par le 
CDG42. 

 
Pour : 13  Contre : 0  Abstention : 0 
 
 

3) Délibération approuvant la convention d’occupation temporaire du domaine 

communal en vue de la réalisation et de l’exploitation de centrales solaires 

photovoltaïques sur ombrières : 
 
L’autorisation d’occupation du domaine public est donnée pour 30 ans. Il n’y a aucun 
financement pour la commune. C’est l’entreprise qui prend en charge les travaux 
d’installation, et d’entretien. La commune percevra un loyer de 1200€/an pour l’occupation 
du domaine public. 
 

Monsieur le Maire expose que la commune a reçu une Manifestation Spontanée pour 

l’installation et l’exploitation d’ombrières photovoltaïques installées sur les sites suivants :  

 Terrains de Tennis aux Ys 

 Terrain de boules aux Ys 

 

La commune de Saint-Alban-les-Eaux a pris acte du projet proposé par la société See You 

Sun sur les sites mentionnés ci-dessus. Les avantages d’une telle réalisation seront 

multiples : une production d’énergie d’origine renouvelable décentralisée, située au plus près 

des zones de consommation ; une valorisation du patrimoine de la collectivité qui héberge le 

projet, un confort d’été et un abri en saison humide, une possibilité d’accès à de l’électricité à 

un prix compétitif.  

 

Par ailleurs, en contrepartie de la mise à disposition du foncier le prestataire devra 

notamment mettre en place les éléments nécessaires pour une installation éventuelle future 

rapide de bornes de recharge pour véhicules électriques.  

 

La présente délibération a pour objet :  

 De constater qu’aucun prestataire concurrent ne s’est manifesté pour proposer un projet 

concurrent ;  

 De sélectionner le projet proposé par la société See You Sun et de lui attribuer, à cette 

fin, une autorisation d’occupation temporaire des parcelles concernées ; 

 D’autoriser, en conséquence, Monsieur le Maire à prendre toute décision, à signer tout 

acte ou à engager toute procédure utile à la pleine exécution de la présente délibération.  

 

Vue la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-5 à L. 

1311-8 ;  



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L. 2241-1 relatif à la 

gestion des biens et aux opérations immobilières ;  

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  

Vu le Code Général de la Commande Publique ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 CONSTATE qu’aucun prestataire concurrent ne s’est manifesté pour proposer un projet 

concurrent durant la période de publication par la commune de Saint-Alban-les-Eaux 

d’un Appel à Manifestation d’Intérêt Concurrent, conformément aux dispositions de 

l’article L. 2122-1-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 

l’affichage à manifestation d’intérêt du 26/12/2024 au 24/01/2025 ;  

 SELECTIONNE le projet proposé par la société See You Sun dans le cadre de la 

Manifestation d’Intérêt Spontanée susmentionnée ET LUI ATTRIBUE, à cette fin, une 

autorisation d’occupation temporaire des parcelles concernées pour une durée 

permettant de tenir compte de la durée d’amortissement des installations ; 

 AUTORISE en conséquence, Monsieur le Maire à prendre toute décision, à signer tout 

acte ou à engager toute procédure utile à la pleine exécution de la présente délibération, 

et notamment la Convention d’Occupation Temporaire relative à la mise à disposition des 

sites mentionnés ci-dessus pour l’installation et l’exploitation d’une centrale 

photovoltaïque, conformément au modèle annexé aux présentes, au bénéfice de la 

société See You Sun ou de l’une de ses sociétés affiliées. 

 
Pour : 9   
Contre : 2 (ARBONA JOY Loïc, CASTIER Géraldine)    
Abstentions : 2 (MONCORGER Didier, PELISSON Gérard) 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H15. 
 
 
 
Le Maire                                                                                                   Le secrétaire de 
séance 
Pierre DEVEDEUX                                                                                           Georges 
CONVERT                                            


